
Assemblée Générale USC FOOT 
L’AG de l’USC Foot s’est déroulée vendredi 19 juin en présence de M. Jean-François 
CHAVIT, Maire-adjoint chargé des sports. 
Le Président Guy BEY lors de son rapport moral qualifie la saison écoulée de décevante au 
niveau des séniors. Si les équipes B et C, après un début de saison difficile, ont su assurer leur 
maintien par de bons résultats aux matches retour, l’équipe A a suivi le chemin inverse pour 
terminer 9ème à égalité avec Hurigny qui la devance au fair-play, malgré une saison pourtant 
sans beaucoup de cartons : Cluny est 5ème sur 48 au fair-play et Hurigny 4ème. Les clubs 
bourguignons ayant été peu performants en CFA2, c’est donc la descente en promotion de 
district qui attend, sauf improbable surprise, l’équipe fanion. Cette équipe était très rajeunie et 
a sans doute manqué d’un peu d’expérience. Une autre mauvaise nouvelle est arrivée de la 
ligue : la jeune arbitre de l’USC qui avait arbitré une saison et demie sans pouvoir couvrir son 
club parce que trop jeune les années précédentes, n’a pas non plus été comptabilisée cette 
saison car elle n’a pu arbitrer son nombre de matches en raison d’une blessure. Appel a été 
fait au district, mais en l’état actuel des choses, le club se trouve à nouveau privé de mutations 
en équipe A et écope d’une amende, les règlements étant toujours appliqués sans nuances par 
nos autorités ! 
Chez les jeunes par contre, la saison a été très satisfaisante, l’objectif d’atteindre le plus haut 
niveau district ou le niveau Ligue dans chaque catégorie étant atteint. Mention particulière 
aux 13 ans qui ont joué en Promotion d’Honneur Ligue, satisfaction pour les 15 ans en entente 
avec Salornay et les benjamins qui ont joué en excellence, les poussins et les débutants qui ont 
obtenu de très bons résultats. L’effectif de l’USC Foot est en augmentation régulière pour 
atteindre 250 membres dont 150 jeunes essentiellement issus du Clunysois. L’entente avec 
Salornay fonctionne à la satisfaction générale et sera reconduite. L’organisation du secteur 
jeunes va être modifiée pour la saison prochaine : des responsables par niveau seront nommés 
et joueront le rôle d’interface entre le secrétariat et les joueurs et dirigeants. 
La municipalité est alertée sur la vétusté des vestiaires, notamment les sanitaires et sur les 
gros problèmes de Parking depuis que l’enceinte du stade est fermée. Un état des lieux 
approfondi avait recensé toutes ces difficultés en octobre. 
Sur le plan financier, la trésorière Solange Gasne fait apparaître un résultat en léger excédent 
grâce à une gestion serrée des dépenses et l’apport des sponsors et manifestations. Le montant 
des cotisations est maintenu à 70 € en séniors, 60 € pour les étudiants et 55 € pour les jeunes. 
La secrétaire Chrystèle Dumont informe l’assemblée sur la réforme des catégories de jeunes : 
on ne parlera plus de poussins, benjamins mais de U7, U8 …Par ailleurs, la saisie 
informatique des licences est maintenant à la charge des clubs ce qui augmentera nettement le 
travail des secrétaires. 
M. Chavit pour la Ville a bien noté les difficultés évoquées à propos des installations. 
L’éclairage du terrain d’entraînement est révisé. Il propose d’organiser une réunion début 
septembre pour définir les urgences. Pour le parking, en attendant celui d’équivallée et la 
passerelle sur la Grosne, il est proposé d’utiliser l’enceinte du stade, de manière raisonnable, 
en dehors de la saison des courses.  
Le Bureau de l’USC foot est reconduit à l’unanimité. Il sera renforcé par les 4 responsables de 
niveau jeunes. Priorité sera mise d’une part à la recherche d’un ou deux arbitres officiels, d’un 
dirigeant-arbitre pour l’équipe A et à une meilleure intégration des parents dans l’organisation 
des manifestations. 
 


